
Le processus de conciliation sur demande aux fins de tentative 

de conciliation et, à défaut, de jugement  

 

 
 

saisine du 
tribunal aux fins 

de jugement 

par déclaration 
au greffe ou 

requête 
conjointe  

le greffe 
convoque 

doublement: 
devant un 

conciliateur puis 
devant le 

tribunal à une 
audience de 

jugement 

constat d'accord 

 

homologation  de 
l'accord  sur 

requête  ou par 
jugement lors de 

l'audience  

 

échec de la 
conciliation 

le tribunal 
tranchera le litige à 

l'audience fixée 

le greffe 
convoque à une 

audience de 
jugement 

à tout moment le juge peut tenter de concilier les 
parties ou les renvoyer devant un conciliateur 

le juge soulève 
d'office 

l'irrecevabilité 
de la demande 
en l'absence de 

tentative de 
conciliation 
préalable 

(uniquement 
pour les 

déclarations au 
greffe)   

par assignation 

le greffe  
convoque les 

parties devant le 
conciliateur 

constat d'accoord 

homologation  de 
l'accord  sur 

requête ou par 
jugement lors de 

l'audience 

 

échec de la 
conciliation 

FORMCONS5 

le tribunal 
tranchera le litige à 

l'audience fixée 

par 
présentation 

volontaire 

à tout moment le juge peut tenter de concilier 
les parties ou  les renvoyer devant un 

conciliateur 


